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 C - 13 - Le guide villersois des agents territoriaux 

Poste dangereux :
•  conduite de véhicule
•  manipulation de 

produits dangereux
•  utilisation de 

machines dangereuses

Etat apparent d’ébriété

Poste dangereux  
autres que :

• véhicule  
• produits dangereux, 
• machines dangereuses

Poste non dangereux :

Proposition d’alcootest Sanctions  
envisageables

Test  
accepté

Test  
refusé

< 0,5 g/l > 0,5 g/l

L’agent est-il 
capable de faire 

son travail ?

Présomption 
d’état d’ivresse

Sanctions 
envisageables

Retour au travail L’agent doit arrêter son travail

Recours à un médecin pour avis médical

L’agent est raccompagné 
à son domicile

L’agent est pris en charge 
par les services d’urgence

Pas de proposition  
d’alcootest

procédUre en cas de constat d’éBriété

Sanctions 
envisageables


